
1. Entrée de l'affaire au greffe; 
inscription au rôle; attribution 

de l'affaire au siège et aux 
juges-rapporteurs 

J 1 

2. Echange des pièces de 
procédure par les parties  

 
(environ 6 mois) 

3. Rédaction de l’avant-projet 
d'arrêt par le référendaire 

   
J1 + 6 mois (un mois en 

moyenne) 

4. Approbation par le juge 
premier rapporteur 

 
J1 + 7 mois  

5. Approbation ou rédaction 
d’un alternatif par le juge 

second rapporteur  (et 
traductions) 

6. Distribution du projet à la 
Cour et mise à disposition de 
la documentation via intranet 

7. Mise en état 
 

J1 + 8 mois  

8. Elaboration et distribution 
des amendements et projets 
alternatifs éventuels par les 

autres membres du siège 

9. Audience éventuelle 
 

J1 + 9 mois  

10. Délibéré 
 

(de un jour 
à plusieurs semaines) 

11. Révision finale  
 

J1 + 9 à 11 mois 

12. Publication de l'arrêt sur 
le site web de la Cour 

 
J1 + 12 mois maximum 

 

Schéma explicatif du circuit interne de traitement des saisines et de prise de décision 
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